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ACTES ADMINISTRATIFS

DELEGATIONS DE SIGNATURE

PREFECTURE - Secrétariat Général

-  Arrêté  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Thierry  ROGELET,  Sous-Préfet  de
l’arrondissement de Molsheim
Signature au 20 mai 2022

-  Arrêté  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Annick  PÂQUET,  Sous-Préfète  de
l’arrondissement de Sélestat-Erstein
Signature au 20 mai 2022

-  Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christian MICHALAK, Sous-Préfet de
l’arrondissement de Haguenau-Wissembourg
Signature au 20 mai 2022

-  Arrêté  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Benoît  VIDON,  Sous-Préfet  de
l’arrondissment de Saverne
Signature au 20 mai 2022

- Arrêté portant délégation de signature durant les permanences des sous-préfets à :
• M. Jean-Baptiste PEYRAT, sous-préfet hors cadre, directeur de cabinet,
• Mme Hélène MONTELLY, sous-préfete, secrétaire générale adjointe,
• M. Christian MICHALAK, sous-préfet de l’arrondissement de Haguenau-Wissembourg,
• Mme Annick PÂQUET, sous-préfète de l’arrondissement de Sélestat-Erstein,
• M. Benoît VIDON, sous-préfet de l’arrondissement de Saverne,
• M. Thierry ROGELET, sous-préfet de l’arrondissement de Molsheim,
• Mme Yosr KBAIRI, sous-préfète à la relance,
• M. Blaise GOURTAY, secrétaire général pour les affaires régionales et européennes

Signature au 20 mai 2022

- Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Mathieu DUHAMEL, Secrétaire Général
de la Préfecture du Bas-Rhin
Signature au 20 mai 2022
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-  Arrêté  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Baptiste  PEYRAT,  Directeur  de
Cabinet de la Préfecture du Bas-Rhin
Signature au 20 mai 2022

- Arrêté portant délégation de signature à Madame Anne GILLOT, Directrice des Sécurités au
Cabinet de la Préfète du Bas-Rhin
Signature au 20 mai 2022

- Arrêté portant délégation de signature à M. Vincent SCHNEIDER, Responsable du Centre de
Services Partagés Régional CHORUS
Signature au 20 mai 2022

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGION GRAND EST
ET DU DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

-  Délégation de signature à Mme SCHEER Annette, Inspectrice Divisionnaire des Finances
Publiques,  M.  Pierre  AMANN,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  Mme  DEPINCÉ  Anne,
Inspectrice des Finances Publiques, M. AMICE Aurélien, Inspecteur des Finances Publiques et
M. MARÉCHAL Philippe, Inspecteur des Finances Publiques
Signature au 18 mai 2022

DIRECTION DES SECURITES

Bureau de la Sécurité Intérieure

-  Arrêté  relatif  aux  compétences  et  au  fonctionnement  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité
Signature au 19 mai 2022

Bureau de la Sécurité Routière

-  Arrêté temporaire du 18 mai 2022 portant  modification de l’agrément d’un gardien de
fourrière automobile - M. Michaël MILLE, gérant de la SAS MILLE - MILLE AUT OS, sise 4 rue de
l'Artisanat à  SURBOURG (67 250).
Signature au 18 mai 2022

- Arrêté préfectoral portant agrément de l’école de conduite « ECF NICOLE LLERENA » sise
80-82 rue du Général  De Gaulle à WASSELONNE (67310)  sous le n° E2206700210 – Mme
Stéphanie LLERENA
Signature au 20 mai 2022

- Arrêté préfectoral portant abrogation de l’agrément n° E1006705970 de l’école de conduite
« ECF NICOLE LLERENA » sise 80-82 rue du Général De Gaulle à WASSELONNE (67310) – M.
Philippe LLERENA
Signature au 20 mai 2022

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau de la Réglementation et de la Citoyenneté

- Arrêté portant agrément de la nomination de M. Didier BATHEROSSE au poste de curé de la
paroisse Saint-Laurent de Bischheim (Bas-Rhin)
Signature au 16 mai 2022
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DIRECTION  DE  LA  COORDINATION  DES  POLITIQUES  PUBLIQUES  ET  DE
L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de l’Environnement et de l’Utilité Publique

- Arrêté portant autorisation de création et d’exploitation d’un crématorium par la société
Crématorium de Haguenau sur la Commune de Haguenau
Signature au 19 mai 2022

SOUS-PREFECTURE DE SAVERNE

- Arrêté portant labellisation France Services pour le département du Bas-Rhin
Signature au 6 mai 2022

SOUS-PREFECTURE DE SELESTAT-ERSTEIN

- Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Erstein et fixant les lieu et délai de
dépôt des déclarations de candidatures pour les élections municipales et communautaires 
partielles intégrales des dimanches 3 et 10 juillet 2022
Signature au 19 mai 2022

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

- Arrêté portant abrogation de l’autorisation de détention de daims et de mouflons de Corse n°
67/115
Signature au 17 mai 2022

- Arrêté n°2022-015 portant sur une autorisation de stationnement temporaire d’une terrasse
flottante « La Cote Flottante » sur le canal des Faux-Remparts à Strasbourg
Signature au 18 mai 2022

- Arrêté préfectoral n°016/2022 portant réglementation temporaire de la circulation durant les
travaux de levées de réserves du nœud A4/A35/A355 sur les autoroutes A4, A35 et A355
Signature au 19 mai 2022

- Arrêté préfectoral n° 017/2022 portant réglementation temporaire de la circulation durant les
travaux de reprise d’enrobés et de marquage au sol, au niveau de l’autoroute A355 en section
courante et en bretelles, ainsi qu’au niveau des bifurcations avec les autoroutes A352, A35 et A4
Signature au 19 mai 2022

- Arrêté préfectoral n° 018/2022 portant réglementation temporaire de la circulation durant les 
travaux de sondage et de carottage, au niveau de la collectrice de la bifurcation sud de 
l’autoroute A355 avec les autoroutes A352 et A35
Signature au 20 mai 2022

DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  L'EMPLOI,  DU  TRAVAIL  ET  DES
SOLIDARITÉS DU BAS-RHIN

- Arrêté préfectoral portant retrait agrément en qualité de mandataire judiciaire à la protection
des majeurs - Mme BRAESCH Elisabeth 
Signature au 18 mai 2022
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-  Récépissé  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la  personne  enregistré  sous  le  n°
SAP913152138  formulée conformément  à  l’article  L.732-1-1  du  code du travail  –  M.  Raphaël
GUILMIN, au titre de sa microentreprise (Nom commercial « Raph Istole » - n° SIRET 913 152 138
00016), sise 2 rue de la Bruche 67116 REICHSTETT
Signature au 17 mai 2022

-  Récépissé  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la  personne  enregistré  sous  le  n°
SAP754034478 formulée conformément à l’article L.732-1-1 du code du travail – Mme Natalia
POIROT,  au  titre  de  sa  microentreprise  –  n°  SIRET  754  034  478  00026,  sise  22  rue  Pfoeller
Bâtiment B 67140 BARR
Signature au 13 mai 2022

-  Récépissé  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la  personne  enregistré  sous  le  n°
SAP794506519 formulée conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail  – M. Grégory
LESIEUR, au titre de sa microentreprise (Nom commercial « E-Informatique » - n° SIRET 794 506
519 00030), sise 34 rue Walck 67350 BITSCHHOFFEN
Signature au 13 mai 2022

-  Récépissé  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la  personne  enregistré  sous  le  n°
SAP909130437  formulée  conformément  à  l’article  L.7232-1-1  du  code  du  travail  –  M.  Logan
QUILLIER, au titre de son entreprise individuelle,  n° SIRET 909 130 437 00017, sise 6 rue Sainte
Brigide 67850 OFFENDORF
Signature au 10 mai 2022

- Avis d’abandon d’enregistrement de déclaration N° SAP838951127 d’un organisme de services à
la personne – M. Victor  KNOLL, au titre de son entreprise individuelle (Nom commercial « Mon
Jardin Généreux Services », n° SIRET 838 951 127 00011), dont le siège social est situé 37 rue des
Bleuets 67370 PFULGRIESHEIM
Signature au 29 avril 2022

 MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE

- Arrêté du 04 avril 2022  accordant un permis exclusif de recherches de mines de lithium et 
substances connexes dit « permis lithium d’Outre-Forêt » (département du Bas-Rhin)

Consultable sur le site de la préfecture du Bas-Rhin à l'adresse :
http://www.bas-rhin.gouv.fr / publications /  Publications officielles / RAA Recueil des actes

administratifs
- Dépôt légal n° 100524/06 -

Le Directeur par interim de la Publication : M. Laurent GABALDA
Secrétariat : M. Damien NUSSBAUM

pref-recueilaa@bas-rhin.gouv.fr
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PRÉFET 
DU BAS-RHIN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des Sécurités 

ARRÊTÉ du 1 9 MAI 202Z 

relatif aux compétences et au fonctionnement de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité 

La Préfète de la région Grand Est, 
Préfète de la zone de défense et de sécurité Est, 

Préfète du Bas-Rhin 

- Vu le Code de la Sécurité Intérieure;

- Vu le Code de l'Urbanisme;

- Vu le Code de la Construction et de !'Habitation ;

- Vu le Code du Travail ;

- Vu le Code Forestier ;

- Vu le Code de la Santé Publique;

- Vu le Code du Sport ;

- Vu l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 en tant qu'elle concerne la
mise en accessibilité des établissements recevant du public;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité;

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et
départements;

- Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la
composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère
consultatif;

- Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER
en qualité de Préfète de la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de
sécurité Est, Préfète du Bas-Rhin ;

- Vu l'arrêté ministériel du 18 juillet 2006 portant approbation des règles de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements
pénitentiaires et fixant les modalités de leur contrôle;
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PRÉFET 
DU BAS-RHIN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ 

Direction de la citoyenneté 
et de la légalité 

Strasbourg, le 1 6 MA) 2022 

portant agrément de la nomination d'un curé 
La préfète de la région Grand Est, 

préfète de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
préfète du Bas-Rhin 

VU la convention du 26 messidor an IX entre le Pape et le Gouvernement français notamment son 
article 10; 

VU la loi du 18 germinal an X relative à l'organisation des cultes, notamment l'alinéa 1 de son article 19 
dans sa rédaction issue du décret n°2019-1330 du 10 décembre 2019 portant mesures de 
déconcentration et de simplification relatives aux cultes catholique, protestants et israélite dans le 
département du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle; 

VU la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du Bas
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, notamment le 13° de son article 7; 

VU l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle; 

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Mme Josiane Chevalier, en qualité de préfète de 
la région Grand est, préfète de la zone de défense et de sécurité est, préfète du Bas- Rhin; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 mars 2022, portant délégation de signature à M. Mathieu Duhamel, 
secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin; 

VU la décision, en date du 3 mai 2022, de l'archevêque de Strasbourg; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin; 

A R R ÊTE: 

Article 1er: Est agreee la décision par laquelle l'archevêque de Strasbourg a nommé M. Didier 
BATHEROSSE au poste de curé de la paroisse Saint-Laurent de Bischheim (Bas-Rhin). 

Article 2: Le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au chef du bureau des 
cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Préfecture du Bas-Rhin 
Tél: 03 88 21 67 68 
www.bas-rhin.gouv.fr 
5, place de la République 67 073 Strasbourg Cedex 

Pour lac:Ppthtet par dêl�getlon 
le Secrétaire Général 

-

.-== ,X 

Mathieu DUHAMEL 















Sous-préfecture 
de Saverne 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

RRÊT É 

Portant labellisation France Services pour le département du Bas-Rhin 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 
PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars I 982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République; 

VU la loi 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU le décret n.0 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 43-1° et 45; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration; 

VU le décret du 15 jànvier 2020 portant nomination de Mme Josiane CHEVALIER en qualité de 
préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas
Rhin; 

VU la circulaire du Premier Ministre du 1 ., juillet 2019 relative à la création des Maisons France 
Services ; 

VU les candidatures à la labell isation France Services présentées par 

la poste pour l'espace situé au 21 rue Kleber 67300 SCHILTIGHEIM 

la sous-préfecture de Haguenau pour l'espace situé au 2, rue des Soeurs 67500 HAGUENAU 

CONSIDÉRANT que les sites de Haguenau et de Schilitgheim respectent l'intégralité des critères 
de labellisation France Services, notamment la désignation et la formation des agents 
polyvalents d'accueil, l'accessibil ité, l'espace de confidentialité et la contribution de tous les 
opérateurs, et qu'ils remplissent par conséquent les conditions pour obtenir la labellisation en 
qualité d'espace France Services; 

SUR PROPOSITION du sous-préfet de Saverne, référent départemental. 
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PRÉFET 
DU BAS-RHIN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ 
portant abrogation de l'autorisation de détention 

de daims et de mouflons de Corse n° 67/115 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND-EST 
PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

Direction Départementale 
des Territoires 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L.412-1, L.413-2, L.413-3, R.413-24, R.413-28 à 
R.413-49;

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment son livre Il, titre Ier, chapitre IV; 

VU les dispositions de l'arrêté ministériel du 08 octobre 2018 fixant les règles générales de détention 
d'animaux d'espèces non domestiques 

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est 
autorisée; 

VU l'arrêté préfectoral du 31 août 2021 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas VENTRE, 
Directeur Départemental des Territoires du Bas-Rhin 

VU la décision du 01 septembre 2021 portant subdélégation de signature à des agents de la direction 
départementale des territoires du Bas-Rhin, compétence générale ; 

VU l'autorisation de détention d'animaux d'espèces non domestiques au sein d'un élevage d'agrément n° 

67/115 accordée à M. Jan STURMLINGER en date du 10 avril 2007 pour la détention de daims et de 
mouflons de Corse sur la commune de DAMBACH-NEUNHOFFEN, 2 rue de Buchwald ; 

VU le décès de M. Jan STURMLINGER survenu courant 2016 et l'absence de volonté de sa veuve, Mme 
Barbara STURMLINGER, de poursuivre l'activité d'élevage; 

VU le signalement de M. Jacky BENDER, capacitaire et responsable du fonctionnement de l'élevage qui 
nous a indiqué le retrait des derniers animaux de l'élevage en fin d'année 2021 

VU l'inspection sur site du 12 mai 2022 par les services de la DDT où il a été constaté que les installations 
du parc ont été démantelées ; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires. 

ARRETE 

Article 1: 

L'autorisation de détention de daims et de mouflons de Corse n° FR-67-F03-B susvisée est abrogée. 

Article 2: 

Le présent arrêté est notifié à Mme STURMLINGER Barbara demeurant Ettlinger str.24 D-76448 
DURMERSHEIM (Allemagne) et copie adressée à M. Jacky BENDER, responsable du fonctionnement de 
l'élevage et au maire de la commune de DAMBACH NEUNHOFFEN pour affichage pendant une durée 
minimale d'un mois. 



Article 3: 

Toute poursuite de l'activité d'élevage après notification du présent arrêté est passible des sanctions 
pénales prévues à l'art. L. 415-3 du code de l'environnement. 

Article 4: 

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication: 
• soit d'un recours contentieux directement auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de
la Paix - BP 51038 - 67070 STRASBOURG Cedex. Le tribunal administratif peut également être saisi,
dans les mêmes délais, par l'application informatique «télérecours citoyens» accessible sur le site internet
https://www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés
de la gestion permanente d'un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de
3500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

• soit, préalablement, d'un recours administratif gracieux auprès du préfet du Bas-Rhin. Dans ce cas, la
décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l'Administration à l'issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l'objet, avec la
décision contestée, d'un recours contentieux dans les conditions indiquées à l'alinéa précédent.

Article 5: 

Le Secrétaire Général, le Directeur Départemental des Territoires, le Maire de la commune de DAMBACH 
NEUNHOFFEN, le Directeur Départemental de la Protection des Populations, le Chef du Service 
Départemental de l'Office Français de la Biodiversité et tous les agents mentionnés à l'article L.415-1 sont 
habilités au contrôle des établissements d'élevage et sont chargés, chacun, en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Strasbourg, le 17 mai 2022 

La préfète, 
Pour la préfète et par délégation, 

Pour le Directeur Départemental des Territoires, 
Par subdélégation, la responsable du pôle 

« Milieux naturels et espèces», 

Claudine BURTIN 



























































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’économie,
des finances et de la relance

Arrêté du 04 avril 2022

accordant un permis exclusif de recherches de mines de lithium et substances connexes
dit « permis lithium d’Outre-Forêt » (département du Bas-Rhin)

NOR :  INDL2208069A

Par arrêté de la ministre déléguée auprès du ministre de l’économie, des finances et de la
relance, chargée de l’industrie en date du 4 avril 2022, le permis exclusif de recherches de
mines de lithium et substances connexes dit « permis lithium d’Outre-Forêt », est accordé à la
société anonyme Électricité de Strasbourg, immatriculée au registre du commerce et des
sociétés de Strasbourg sous le numéro 558 501 912, dont le siège social est situé 26,
boulevard du Président Wilson, 67 000 Strasbourg.

Ce permis est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 30 avril 2022, date de
publication de l’arrêté par extrait au Journal officiel de la République française.

Le périmètre est défini par un polygone dont les coordonnées géographiques des sommets
sont données ci-après dans le système de référence RGF 93 – Lambert 93 :

RGF 93 – Lambert 93 (en mètres)
Sommets X Y

A 1 058 587 6 893 741
B 1 059 321 6 892 941
C 1 060 327 6 895 115
D 1 063 592 6 892 163
E 1 074 896 6 887 384
F 1 080 014 6 887 508
G 1 080 030 6 885 376
H 1 076 044 6 878 328
I 1 073 373 6 868 174
J 1 068 281 6 866 085
K 1 067 709 6 877 242
L 1 063 156 6 876 954
M 1 063 289 6 875 167
N 1 059 769 6 874 978
O 1 059 542 6 878 956
P 1 054 542 6 878 647
Q 1 054 259 6 883 272
R 1 051 334 6 883 093
S 1 051 212 6 885 438
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